
 
 

Comité Directeur de la Ligue de Bretagne d’Escrime 
 
 
 

Le Comité Directeur LBE s’est réuni le 08 mars 2010 à Rennes. 

 

 

A 20h30, Philippe Renneville ouvre la séance. Il excuse les membres absents. L’ordre du jour traitant de sujets 

particuliers, seuls les membres du CD étaient invités. 

Sont présents : Ph.Renneville, C.Joseph, M Legrand, MF Brisset, Y Rouxel, F Nicolet, E Vialle, A Rouxel, S 

Guyomard (voir feuille d’émargement). 

 

Le compte- rendu du PV CD LBE du 14 décembre 2010 et du 08 février 2010 seront soumis à l’approbation au 

prochain CD. 

 

Ph. Renneville présente l’ordre du jour : 

 
Démission de Mr Yann Deutchmann 
 
Ph. Renneville met en lecture la lettre de démission de Mr Y.Deutchmann (en PJ). La démission est prise en 
compte et acceptée par les membres présents. 

 
Candidature spontannée 
 
Ph.Renneville met en lecture un courrier de Maître Bascle en date du 03 mars 2010. 
 
Programmation d’un déplacement Ligue dans le Morbihan 
 
Ph. Renneville propose d’envoyer deux courriers distincts aux membres du CDE56 et aux présidents des 
clubs du Morbihan pour les inviter à rencontrer des membres du CD de la Ligue Bretagne d’Escrime.et 
échanger sur des sujets qui les préoccupent. 
Ces deux réunions sont programmées le samedi 17 avril 2010, de 9h30 à 10h30 avec le CDE56 et de 11h à 
12h avec les présidents de clubs. 
 
Demande du CDE35 
 
Suite à la mise en place d’une cotisation club de 2€ par licencié, voté à l’AG du CDE35 en date du 14 mai 
2009, le club de Cesson refuse d’adhérer. A ce titre, le CDE35 demande à la Ligue l’arbitrage de cette 
situation.  
Le prochain CD devra se prononcer pour la reconnaissance des statuts du CDE35. 
 
CNDS 2010 
 
Le dossier complet a été déposé en temps et en heure à la DRJSCS. 
 
Paris 2010 
 
MF Brisset commandera 45 cartes PASS à 32 € pour le samedi 13 novembre 2010. 
 
Road Show 
 
La FFE a envoyé un courrier invitant les Ligues à participer à une action de promotion à l’occasion de « Paris 
2010 » dans le cadre du CNDS. La réception de ce courrier étant arrivée tardivement, après notre dépôt du 
dossier CNDS, il n’était plus possible d’inscrire cette action. 
Sur décision de l’ensemble des membres présents, cette option n’est pas retenue et une réponse sera faite à 
Mr Groc Patrick.  
 



Emploi de Maître Lemoine 
 
Suite à un cumul trop important d’heures de travail, Maître Lemoine choisit de maintenir son activité principale 
au club de Brest sur un PSE CDI de 35h. De ce fait, la Ligue Bretagne d’Escrime lui propose d’un commun 
accord, un premier avenant, CDD de 9h par semaine jusqu’au 04 juillet 2010, avec modification de la fiche de 
tâches, sans changement du taux horaire. Il ne sera pas envisageable qu’il réalise des heures 
complémentaires sous forme de mise à disposition par son employeur principal sur son contrat de 35 heures. 
Ch Joseph et M Legrand seront chargés de préparer l’avenant N°1 à son contrat de travail, dossier à régler le 
plus rapidement possible. La Ligue d’Escrime de Bretagne souhaite régulariser expressément cette situation 
illégale. 
 
Poste de coordinateur de Ligue 
 
Afin de se préparer à l’hypothèse du non renouvellement récurrent du poste de CTS par la FFE, un appel à 
candidature devra être fait très prochainement et les dossiers reçus seront étudiés au prochain CD.  
 
AG 2010 
L’Assemblée Générale de la Ligue de Bretagne d’Escrime est prévue la samedi 03 juillet 2010 dans le 
Finistère. Corinne est chargée de prendre contact avec un organisateur potentiel. 
L’organisation sera définie au prochain CD. 
 
Questions diverses 
 
Y Rouxel, médecin de Ligue, demande s’il est envisageable d’investir sur des défibrillateurs pour les 
compétitions régionales. La Ligue est favorable au projet et demande à l’inscrire sur le budget prévisionnel 
2011. Ph Renneville effectuera une demande de subvention au Conseil Régional Bretagne. 
 
S Guyomard évoque la possibilité de ne désigner qu’un responsable de nuitée pendant les stages de Ligue. M 
Legrand étudiera cette faisabilité pour le stage de Pâques. 
 
 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h30. Le prochain CD est prévu le lundi 05 mai 2010 à 

Rennes. 

 

 

 

Philippe Renneville      Christian Joseph 

Président de LBE      Secrétaire Général 


